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PROVINCE DE QUÉBEC 

 

COMTÉ DE GATINEAU 

 
 
 
Procès-verbal d’une session spéciale du conseil municipal de la 

Municipalité de Denholm, tenue le mardi 16 décembre 2008 à 19 h 00 à la 

mairie, sous la présidence du Maire, monsieur Gary Armstrong. 

 

ÉTAIENT aussi présents : Messieurs les conseillers Hubert Reiter, Jean-

Claude Cléroux, Pierre N. Renaud et Richard Poirier, ainsi que madame la 

conseillère Anita Therrien.  

 
ÉTAIT absent : Madame la conseillère, Johanne St-Onge, son absence est 

motivée. 

 
ÉTAIT également présente : Monsieur Jean Lizotte, Directeur  général. 

 

Le Maire, monsieur Gary Armstrong, constatant qu’il y avait quorum 

déclare l’assemblée ouverte. 

 
 
08-12-298 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
Il est proposé par, le conseiller, monsieur Hubert Reiter, et 
 
Appuyé  par, le conseiller, monsieur Jean-Claude Cléroux; 
 
ET IL EST RÉSOLU : 
 
QUE l’ordre du jour de la présente séance soit adopté tel que présenté. 

 
ADOPTÉ MAJORITAIREMENT 

 
 

08-12-299 ADOPTION DU BUDGET POUR L’EXERCICE FINANCIER 2009 
 
Il est proposé par, le conseiller, monsieur Jean-Claude Cléroux, et 
 
Appuyé  par, le conseiller, monsieur Pierre Renaud; 
 
ET IL EST RÉSOLU : 
 
QUE le conseil adopte le budget suivant relatif à l’exercice financier de 
l’année 2009 tel que présenté : 

 
 
 
 

REVENUS ET DÉPENSES 
 

Revenus 
 
 Taxation et tarification 1 022 302 $ 
 Autres revenus de sources locales 61 851 $ 
 Transferts 448 128 $ 
  
Total des revenus 1 532 281 $ 
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Dépenses 
 
Administration 338 134 $ 
 Sécurité Publique 162 433 $ 
Transport 657 115 $ 
 Hygiène du milieu 157 703 $ 
Santé et bien-être 61 $ 
Aménagement et développement  88 606 $ 
 Loisirs et culture 9 912 $ 
 Frais de financement 2 228 $  
 Immobilisations 116 089 $ 
 
 Total des dépenses 1 532 281 $ 
 

ADOPTÉ MAJORITAIREMENT 
 
 

08-12-300 ADOPTION DES TAUX D’IMPOSITION ET DES FRAIS POUR ORDRES DE 
PAIEMENT SANS PROVISION POUR L’ANNÉE 2009    
 
ATTENDU QU’en vertu du Règlement numéro 277-12-96, le Conseil peut 
procéder annuellement à l’adoption des taux d’imposition par résolution. 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par, le conseiller, monsieur Hubert Reiter, et 
 
Appuyé  par, le conseiller, monsieur Pierre Renaud; 
 
ET IL EST RÉSOLU : 
 
QUE le conseil de la Municipalité de Denholm adopte les taux d’imposition 
suivants pour l’année 2009, à savoir : 
 
Taux fonciers   
 
Taxe foncière générale  0.8489 du 100$ 

d’évaluation 
Taxe Sûreté du Québec  0.1084 du 100$ 

d’évaluation 
Taxe quote-part  MRC 0.0757 du 100$ 

d’évaluation 
Taxe quote-part MRC Boues septiques (dette) 0.0265 du 100$ 

d’évaluation 
  
Taux global 1.0595 du 100$ 

d’évaluation 
 
Frais d’administration pour ordres de paiement sans provision   
 
Une somme de 30 $ sera réclamée aux contribuables ayant émis des 
ordres de paiement sans provision.  
 

ADOPTÉ MAJORITAIREMENT 
 
 

08-12-301 ADOPTION DES TAUX D’INTÉRÊTS ET DE PÉNALITÉS 2009 
 
ATTENDU QU’en vertu du Règlement numéro 277-12-96, le Conseil peut 
procéder annuellement à l’adoption des taux d’imposition par résolution. 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par, le conseiller, monsieur Richard Poirier, et 
 
Appuyé  par, la conseillère, madame Anita Therrien; 
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ET IL EST RÉSOLU : 
 
QUE le conseil de la Municipalité de Denholm adopte les taux d’intérêts et de 
pénalités  2009, à savoir : 
 
Taux d’intérêts et pénalités  
 
Le taux d’intérêts sur les arrérages de taxes et toutes créances dues à la 
municipalité sont fixés à 14,5 % l’an et les pénalités sont fixées à 5%. 
 

ADOPTÉ MAJORITAIREMENT 
 
 

08-12-302 ADOPTION DU TARIF POUR LA CUEILLETTE DES ORDURES 
MÉNAGÈRES 2009        
 
ATTENDU QUE le conseil de la Municipalité de Denholm a adopté le 
règlement portant le numéro 88-R02-07 concernant l’imposition de taxes 
pour la cueillette des ordures ménagères; 
 
ATTENDU QU’en vertu de l’article 8 de ce règlement le Conseil peut 
décréter par résolution de nouveaux tarifs lors de l’adoption du budget de 
la municipalité; 
 
ATTENDU QUE l’augmentation des coûts reliés aux engagements 
contractuels de la Municipalité en matière de cueillette des ordures 
ménagères oblige cette dernière à revoir à la hausse la tarification 
concernée pour l’exercice financier 2009. 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par, le conseiller, monsieur Richard Poirier, et 
 
Appuyé  par, le conseiller, monsieur Jean-Claude Cléroux; 
 
ET IL EST RÉSOLU : 
 
QUE le conseil de la Municipalité de Denholm impose, aux fins de la 
cueillette des matières résiduelles et le recyclage, un tarif de 170 $ par 
unité de logement pour les résidents et non-résidents de la Municipalité 
de Denholm pour l’année 2009. 
 

ADOPTÉ MAJORITAIREMENT 
 
 

08-12-303 PUBLICATION DU BUDGET 2009 
 
Il est proposé par, la conseillère, madame Anita Therrien, et 
 
Appuyé par, le conseiller, monsieur Richard Poirier; 
 
ET IL EST RÉSOLU : 
 
QUE le budget 2009, tel que présenté par le maire, soit publié dans le 
Journal La Gatineau, conformément à l’article 957 du Code municipal, et 
ce, dans les deux langues officielles. 
 

ADOPTÉ MAJORITAIREMENT 
 
 

08-12-304 CLÔTURE DE LA SÉANCE ET LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
Il est proposé par, la conseillère, madame Anita Therrien, et 
 
Appuyé  par, le conseiller, monsieur Richard Poirier; 
 
ET IL EST RÉSOLU : 



    Procès Verbal du Conseil      # 161 
de la Municipalité de Denholm 

 
 
QUE la session spéciale du conseil municipal du 16 décembre 2008 soit 
close 19h13. 

  

ADOPTÉ MAJORITAIREMENT 
 

    

           

Gary Armstrong   Jean Lizotte 

Maire     Directeur général 

 

 

 

 

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDITS 
 
Je, soussignée, Directeur général, de la Municipalité de 

Denholm, certifie par la présente que la Municipalité de 

Denholm n’a pas les fonds suffisants pour rencontrer ses 

obligations financières mais que le conseil municipal prend les 

mesures nécessaires pour rendre disponibles les crédits afin de 

donner suite aux dépenses engagées dans les différentes 

résolutions. 

 

Et j’ai signé ce 4 décembre 2008. 

 

Jean Lizotte 

Directeur général 
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